
Régulièrement nous sommes interpellés pour fournir des outils de suivi
comptable aux associations. Nous avons donc cherché une solution qui
réponde aux besoins, qui soit sécurisée et qui facilite la réalisation des tâches
comptables et nous l’avons trouvé ! Basicompta ! 
Pour 60€ par an, vous pourrez avoir accès à un logiciel en 
ligne créé pour les trésoriers d’association et non pour des comptables !

2024

Inscription

80 ans... qui l’aurait cru! Depuis 80 ans, la fédération soutient les associations,
représente les familles et porte les projets trop couteux ou chronophages que
les associations ne peuvent pas porter seules.
80 bougies, ça se fête quand même !
Pour organiser un anniversaire digne de ce nom, nous commençons à
travailler sur l’organisation. Nous nous retrouverons en octobre avec
différents temps forts. Si vous avez des suggestions, nous prenons toutes les
bonnes idées !

LES ACTUS DE LA FÉDÉ
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  BONNE ANNÉE !  

Une nouvelle année
commence et avec elle son

lot de surprises en tout
genre, de petits et grands

bonheurs, de rencontres , de
projets, de souvenirs

mémorables, d’opportunités
et de joies intenses.

L’ensemble des
administrateurs de la

fédération et son équipe
salariée vous souhaite une
merveilleuse année 2024
avec 366 pour savourer
chaque instant entouré
d’amour, d’amitié et de

passion.

80 ANS !

ZOOM SUR ...

BASICOMPTA POUR LES AFR

LES ATELIERS D’ÉVEIL
Les ateliers d’éveil parents-enfants sont des espaces de jeu, de rencontre,
d’écoute, de parole et de réassurance qui accueillent les jeunes enfants
accompagnés d’un parent. 
Durant 2 heures, les parents peuvent échanger et/ou jouer avec leurs
enfants accompagnés par des professionnels de la Petite Enfance. Les jeux et
les activités sont des supports destinés à favoriser la relation enfant-parent. 
Pour soutenir les familles, la fédération développe des ateliers sur Courville-
sur-Eure et un autre devrait voir le jour sur Toury.

Plaquette
ellen.valy@famillesrurales.orgInfos : 

https://www.youtube.com/watch?v=o7sPD7kLibw
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScxLpjANenvIJ1VtXxbKt9heK4IYi3ID0TFrIGh-E4bXO23dA/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScxLpjANenvIJ1VtXxbKt9heK4IYi3ID0TFrIGh-E4bXO23dA/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScxLpjANenvIJ1VtXxbKt9heK4IYi3ID0TFrIGh-E4bXO23dA/viewform?usp=sf_link


Formations

Après plusieurs années d’arrêt, elles reprennent du service ! 
Objectif : que vous vous rencontriez et que l’on discute un peu. 
Les secteurs sont en cours de détermination, les réunions auront lieu
entre les vacances d’hiver et de printemps. Pour cette reprise, nous vous
interrogerons principalement sur votre vision de la fédération, comment
elle vous accompagne et peut répondre à vos besoins, le tout dans la
convivialité !

Règle de base : toutes les associations qui
organisent des évènements publics avec de la
musique doivent obtenir l’autorisation de la
SACEM.

Tous les organisateurs qui diffusent de la
musique par quelques moyens que ce soit
et/ou avec le concours d’artistes interprètes,
que ce soit pour sonoriser les locaux, les
évènements ou activités, les animations, sont
redevables. C’est bien l’organisateur qui est
redevable et non le prestataire (DJ ou groupe
de musique par exemple).

Il existe quelques rares exceptions comme :
les évènements familiaux type mariage
Les manifestations gratuites lors de la Fête
de la musique
Les manifestations dont l’intégralité des
recettes sont reversées à des associations
humanitaires ou de bienfaisance

Dans tous les cas, il faut demander
l’autorisation avant la diffusion !

(et si vous le faites au moins 15 jours avant
vous bénéficiez d’une réduction de 20%, qui

s’ajoute à la réduction Familles Rurales si vous
faites partie du Mouvement)

Revue presse

Est-ce qu’il faut toujours
prévenir la                      

quand on diffuse de la
musique ?

SACEM

LUCÉ

Hôtel Ibis, Lucé
14h00 - 16h00

19 fév : mes droits
18 mars : atelier
09 avril : nutrition

Programme

CHÂTEAUDUN

Maison des séniors,
Châteaudun

14h30 - 16h30

16 fév : esthétique
15 mars : le répit
09 avril : relaxation

Programme

NOGENT LE ROTROU

Nogent le Rotrou
14h30 - 16h30

06 fév : Qi Gong
16 avril : nutrition
30 mai : mes droits 

Programme

ATELIERS DES AIDANTS (sur inscription)
Ateliers animés par des professionels

CHÂTEAUDUN

Maison des séniors,

Châteaudun

14h00 - 16h00

22 février
14 mars
18 avril

Programme

CHARTRES 
SOIRÉE

Résidence Montana,

Chartres

18h00 - 19h30

06 février
12 mars 
02 avril

Programme

BROU

Bar au Bis-trot,

Brou

14h30 - 16h00

09 février
15 mars
12 avril

Programme

CAFÉS DES AIDANTS

CHARTRES
JOURNÉE

Résidence Montana,

Chartres

14h00 - 16h00

08 février
21 mars
04 avril

Programme

AGENDA

ATELIERS JEUNES AIDANTS

17 fév 2023
10h00 - 12h00Ludivers

Jeux de société

ON RÉPOND À VOS
QUESTIONS !

à bientôt!à bientôt!à bientôt!

LES ACTUS DES ASSOS

Le nouveau programme de formations des bénévoles est sorti, plusieurs
dates seront proposées à nouveau au cours de l’année.
Cette année, nous vous proposons de choisir un thème, de trouver une
salle, d’inviter les autres bénévoles de votre territoire et nous venons vous
former à domicile !
Les thèmes habituels sont proposés avec les fondamentaux de la loi 1901,
la trésorerie et le secrétariat ou encore organiser une AG. Une nouveauté
cette année : lancer une nouvelle activité en sécurité !
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LA FORMATION DES BÉNÉVOLES

LES RÉUNIONS DE SECTEURS

14h30 - 16h00

12.02 : la réflexologie

18.03 : optiques et appareillage

15.04 : consommateur averti

BAILLEAU LE PIN SANCHEVILLE

14h30 - 16h00

15.02 : la réflexologie

14.03 : optiques et appareillage

18.04 : prévention routière
journée complète

Programme Programme

LES RENCONTRES BIEN VIEILLIR 

EN MILIEU RURAL (sur inscription)

AG ORDINAIREDE LA FÉDÉven. 15 mars 2024A définir
A définir

Exemples
tarifs

SÉJOUR DES

JEUNES
AIDANTS

La Saussaye
22 au 26 avril 24

FORMATION DES BÉNÉVOLES
Les nouveaux dirigeants associatifs 16 mars 2024

Les fondamentaux de la loi 1901 13 mars 2024

Organiser et animer l'association 19 mars 2024

Programme

anne.bureau@famillesrurales.orgInscription :

https://drive.google.com/file/d/1j0CR4C6JmG-knbHuvKMlOgjG835Q1tHu/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1j0CR4C6JmG-knbHuvKMlOgjG835Q1tHu/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1HeuBIeBp3kdb0bGERCfPgefT2cOaa64p/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1HeuBIeBp3kdb0bGERCfPgefT2cOaa64p/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/18xgbzEP51Xk6iTC_neoYWFQ38budqpJC/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Ydtrh0mBTqLQXfmscM-ucRAgwYPy2SdM/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1xwNq2P6adPI8m9nz77jSWoR1w_sqBL8r/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1o9oOzJw5kxoknE1UCsMu2aBnFTv8OJpk/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1tIXH7_0OO0tzZlfDkeYuWm_MObBiMo9y/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1ehdGLv3ZQmAB1b-vOcWJEo2dOEzxW6ml/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1P7mRIaYzfywIpQiyC_OrwlI76WL6b19n/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1cjbz7iB7Gtr84Ex1AJDUlwiomw-6skHq/view?usp=share_link
https://drive.google.com/file/d/1cjbz7iB7Gtr84Ex1AJDUlwiomw-6skHq/view?usp=share_link
https://clients.sacem.fr/docs/autorisations/Tarifs-concerts-varietes-spectacles-musicaux-humour-bals-evenements-dansants.pdf
https://clients.sacem.fr/docs/autorisations/Tarifs-concerts-varietes-spectacles-musicaux-humour-bals-evenements-dansants.pdf
https://clients.sacem.fr/docs/autorisations/Tarifs-concerts-varietes-spectacles-musicaux-humour-bals-evenements-dansants.pdf
https://drive.google.com/file/d/1j0CR4C6JmG-knbHuvKMlOgjG835Q1tHu/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1j0CR4C6JmG-knbHuvKMlOgjG835Q1tHu/view?usp=sharing

